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La Municipalité informe la population que deux cartes journalières 
CFF, valables dès le 1er mars 2011 sont en vente dès ce jour à la 
réception de l’Hôtel de Ville pour les habitants d'Aubonne (téléphone 
et horaire ouverture ci-dessous). 
 
Chaque carte donne la possibilité de voyager sur tout le réseau suisse 
du premier train du matin jusqu'au dernier avant minuit, bus ARCC 
compris. 
 
Les conditions d'obtention en sont les suivantes : 
 

•  L'acheteur-euse doit être domicilié-e à Aubonne; 
• Prix très avantageux de : fr. 39.- la carte, paiement lors du 

retrait; 
• Aucun remboursement n'aura lieu, quels que soient les arguments 

avancés; 
• Maximum deux cartes journalières par mois et par personne, 

selon les disponibilités; 
• Après réservation, les cartes doivent être retirées dans les 

3 jours. A défaut, elles seront remises en vente sans autre. 
 
Nous sommes heureux de pouvoir offrir cette prestation à la 
population et souhaitons que chacun-e puisse en profiter. 
 

       LA MUNICIPALITE 
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